
CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 1 DÉLIBÉRATION N°CP 2022-041

DÉLIBÉRATION N°CP 2022-041
DU 28 JANVIER 2022

AIDES RÉGIONALES AUX ÉLÈVES PRÉ ET POST-BAC - AJUSTEMENT DES
DOTATIONS 2021-2022 ET 2020-2021

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code de l’éducation ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la délibération n° CR 43-03 du 25 septembre 2003 modifiée, relative à l’aide régionale à la
demi-pension dans les établissements scolaires du second degré, la mise en place du quotient
familial année scolaire 2003-2004 ;

VU la délibération n° CR 44-08 du 27 juin 2008 modifiée, relative aux aides sociales aux élèves en
formations post-bac au sein des lycées franciliens ;

VU la délibération n° CR 23-15 du 12 février 2015 relative à la politique de la ville – Orientations
pour une nouvelle action régionale ;

VU  la  délibération  n°  CR 86-16 du 20 mai  2016 relative  aux mesures d’aides  sociales et  de
sécurisation pour assurer l’égalité de traitement des élèves du privé avec ceux du public ;

VU  la délibération n° CP 2020-161 du 27 mai 2020 relative aux dotations initiales 2020-2021,
ajustements de dotations 2019-2020 et 2018-2019 dans le cadre de la politique régionale des
aides sociales aux lycéens et élèves post bac ;

VU la délibération n° CP 2021-161 du 1er avril 2021 relative aux aides régionales aux élèves pré
et post bac - dotations 2021-2022 et ajustements 2020-2021 et 2019-2020 - aide de   100 € aux
boursiers ajustements ;

VU  la  délibération n° CR 2021-038 du 2 juillet 2021  portant délégations de pouvoir du conseil
régional à sa Présidente;

VU la délibération  n° CR 2021-039 du 2 juillet 2021 portant délégations d’attributions du conseil
régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CR 2021-055 du 21 juillet 2021 portant prorogation du règlement budgétaire
et financier ; 

VU la délibération n° CP 2021-372 du 22 septembre 2021 adoptant la convention cadre région -
établissements  publics  locaux d'enseignement  concernant  la  restauration  scolaire  et  les  aides
sociales aux lycéens ;

VU la délibération n° CP 2021-447 du 19 novembre 2021 relative aux aides régionales aux élèves
pré et post bac ; 
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VU le budget de la région Île-de-France pour 2022 ;

VU l'avis de la commission des lycées ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2022-041 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 :

Approuve les dotations afférentes à l'aide régionale à l’équipement aux élèves pré-bac au
titre de l’année scolaire 2021-2022 qui s'élèvent à 29 532 €, conformément à la répartition figurant
en annexe 1 à la présente délibération.

Affecte à ce titre une autorisation d’engagement de 29 532 € disponible sur le chapitre 932
« Enseignement » code fonctionnel 28 « Autres services périscolaires et annexes », programme
HP 28-004 (128004) « Aides aux élèves de second cycle » action  12800402 « Aide régionale à
l’équipement des lycéens » du budget 2022.

Article 2 :

Approuve les dotations afférentes à l'aide régionale à l’équipement aux élèves post-bac au
titre de l’année scolaire 2021-2022 qui s'élèvent à 8 694 €, conformément à la répartition figurant
en annexe 2 à la présente délibération.

Affecte à ce titre une autorisation d’engagement de 8 694 € disponible sur le chapitre 932
« Enseignement », code fonctionnel 28 « Autres services périscolaires et annexes », programme
HP 28 – 009 (128009) « Aides aux élèves des BTS, CPGE et formations post bac et assimilées »,
action 12800902 « Aide régionale à l’équipement des élèves en BTS » du budget 2022.

Article 3 :

Approuve les dotations afférentes à l'aide  régionale  aux frais  de concours au titre  de l’année
scolaire 2021-2022 qui s'élèvent à 56 373 €, conformément à la répartition figurant en annexe 3 à
la délibération.

Affecte à ce titre une autorisation d’engagement de  56 373 € disponible sur le chapitre 932 «
Enseignement », code fonctionnel 28 « autres services périscolaires et annexes », programme HP
28–009 (128009) « aides aux élèves des BTS, CPGE et formations post bac et assimilées » action
12800903 « aide régionale aux inscriptions aux concours des élèves en CPGE » du budget 2022.

Article 4 :

Approuve les dotations afférentes à l'aide  régionale  aux frais  de concours au titre  de l’année
scolaire 2020-2021 qui s'élèvent à 11 510 €, conformément à la répartition figurant en annexe 4 à
la délibération.

Affecte à ce titre une autorisation d’engagement de  11 510 € disponible sur le chapitre 932 «
Enseignement », code fonctionnel 28 « autres services périscolaires et annexes », programme HP
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28–009 (128009) « aides aux élèves des BTS, CPGE et formations post bac et assimilées » action
12800903 « aide régionale aux inscriptions aux concours des élèves en CPGE » du budget 2022.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

Acte rendu exécutoire le 28 janvier 2022, depuis réception en préfecture de la région Île-de-France le 28 janvier 2022 
(référence technique : 075-237500079-20220128-lmc1133763-DE-1-1) et affichage ou notification le 28 janvier 2022.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours 
devant le tribunal administratif territorialement compétent.

28/01/2022 17:24:22



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 4 DÉLIBÉRATION N°CP 2022-041 

ANNEXES A LA DELIBERATION

28/01/2022 17:24:22



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 5 DÉLIBÉRATION N°CP 2022-041 

Annexe 1 - ARE pré-bac 2021 2022 public privé

28/01/2022 17:24:22



code tiers UAI Type Nom Adresse CP Commune Dotations

R3676 0782546U LGT LE-CORBUSIER 88  RUE DE VILLIERS 78300 POISSY 4 002 €

1 Établissement public 4 002 €

code tiers UAI Type Nom Adresse CP Commune Dotations

R3143 0754030Y LPO PR ALBERT-DE-MUN 2 RUE D'OLIVET 75007 PARIS 25 530 €

1 Établissement privé 25 530 €

2
Établissements publics et 

privés
29 532 €

Annexe 1

Aide régionale à l'équipement pré bac

Ajustements au titre de l'année scolaire 2021-2022

Lycée public

Lycée privé
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Annexe 2 - ARE post-bac 2021-2022 public privé
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Code tiers UAI Type Nom Adresse CP Commune
Dotations 

nettes

R3676 0782546U LGT LE-CORBUSIER 88  RUE DE VILLIERS 78300 POISSY 1 242 €

1 Établissement public 1 242 €

Code tiers UAI Type Nom Adresse CP Commune
Dotations 

nettes

R3143 0754030Y LPO PR ALBERT-DE-MUN 2 RUE D'OLIVET 75007 PARIS 7 452 €

1 Établissement privé 7 452 €

2 Établissements publics privés 8 694 €

LYCEE PRIVE

ANNEXE 2

AIDE REGIONALE A L'EQUIPEMENT POST BAC

AU TITRE DE L'ANNEE SCOLAIRE 2021-2022

LYCEE PUBLIC
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Annexe 3 - Frais de concours public privé 2021 2022
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ANNEXE 3

AIDE RÉGIONALE AUX FRAIS DE CONCOURS

 AU TITRE DE L'ANNEE SCOLAIRE 2021-2022

N° tiers UAI Type Nom Adresse CP Commune
Dotations 

nettes 

R3415 0750654D LG HENRI IV 23 RUE CLOVIS 75005 PARIS 4 719 €

R3418 0750657G LG MONTAIGNE 17 RUE AUGUSTE COMTE 75006 PARIS 621 €

R3422 0750663N LGT CHAPTAL 45 BOULEVARD DES BATIGNOLLES 75008 PARIS 13 094 €

R3433 0750676C LPO LYC METIER DORIAN 74 AVENUE PHILIPPE AUGUSTE 75011 PARIS 1 974 €

R3446 0750683K LG CLAUDE-MONET 1 RUE DU DOCTEUR MAGNAN 75013 PARIS 1 138 €

R3388 0750700D LGT JEAN-BAPTISTE-SAY 11 BIS RUE D'AUTEUIL 75016 PARIS 273 €

R3372 0750705J LGT HONORÉ-DE-BALZAC 118  BOULEVARD BESSIERES 75849 PARIS CEDEX 17 926 €

R3287 0772120L LGT JEAN-MOULIN 6  AVENUE JEAN MOULIN - TORCY 77200 TORCY 504 €

R3692 0782562L LG HOCHE 73 AVENUE DE ST CLOUD 78000 VERSAILLES 492 €

R3552 0910627M LGT JEAN-BAPTISTE-COROT 9  PLACE DAVOUT 91605 SAVIGNY SUR ORGE CEDEX 316 €

R3597 0920143F LG FOLIE-SAINT-JAMES (LA) 41  RUE DE LONGCHAMP 92200 NEUILLY SUR SEINE 2 770 €

R15801 0930123D LGT OLYMPE-DE-GOUGES RUE DE MONTREUIL A CLAYE 93130 NOISY LE SEC 426 €

R3624 0931613Y LGT LOUISE-MICHEL 70 AVENUE JEAN JAURES 93000 BOBIGNY 282 €

R3497 0940120V LGT MARCELIN-BERTHELOT 6 BOULEVARD MAURICE BERTEAUX 94100 ST MAUR DES FOSSES 11 693 €

R3397 0950649P LPO LYC METIER CAMILLE-PISSARRO 1 RUE HENRI MATISSE 95300 PONTOISE 1 336 €

R18545 0950650R LPO JEAN-JACQUES-ROUSSEAU 2 RUE J J ROUSSEAU 95200 SARCELLES 1 974 €

16 Établissements 42 538 €

N° tiers UAI Type Nom Adresse CP Commune
Dotations 

nettes 

R3132 0753840S LG PR STANISLAS 22 RUE NOTRE DAME DES CHAMPS 75006 PARIS 577 €

R3177 0753933T LG PR SAINT-LOUIS-DE-GONZAGUE 12 RUE BENJAMIN FRANKLIN 75016 PARIS 1 080 €

R3133 0754025T LPO PR SAINT-NICOLAS 92 RUE DE VAUGIRARD 75006 PARIS 66 €

R3160 0754042L LPO PR METIER LE-REBOURS 44 BOULEVARD AUGUSTE BLANQUI 75013 PARIS 282 €

R3026 0783053V STS CPGE SAINTE-GENEVIÈVE 2 RUE DE L ECOLE DES POSTES 78000 VERSAILLES 10 949 €

R3042 0920904H LGT PR SAINTE-MARIE 2 RUE DE L ABBAYE 92160 ANTONY 599 €

R3064 0920928J LGT PR LA-SALLE-PASSY-BUZENVAL 50 AVENUE OTIS MYGATT 92508 RUEIL MALMAISON CEDEX 282 €

7 Établissements 13 835 €

23 Établissements publics privés 56 373 €

LYCEES PUBLICS

LYCEES PRIVES
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Annexe 4 - Frais de concours public privé 2020 2021
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ANNEXE 4

AIDE RÉGIONALE AUX FRAIS DE CONCOURS

 AU TITRE DE L'ANNEE SCOLAIRE 2020-2021

N° tiers UAI Type Nom Adresse CP Commune
Dotations 

nettes 

R3597 0920143F LG FOLIE-SAINT-JAMES (LA) 41  RUE DE LONGCHAMP 92200 NEUILLY SUR SEINE 800 €

R18545 0950650R LPO JEAN-JACQUES-ROUSSEAU 2 RUE J J ROUSSEAU 95200 SARCELLES 44 €

2 Établissements publics 844 €

N° tiers UAI Type Nom Adresse CP Commune
Dotations 

nettes 

R3026 0783053V STS CPGE SAINTE-GENEVIÈVE 2 RUE DE L ECOLE DES POSTES 78000 VERSAILLES 10 666 €

1 Établissement privé 10 666 €

3 Établissements publics privés 11 510 €

LYCEES PUBLICS

LYCEES PRIVES


